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Introduction 

La Cour Penale Internationale (CPI) a ete cree le 1 7 juillet 1998 par 
!'adoption du Statut de Rome en Italie par la signature de 120 Etats. 

Le Sta tut de Rome entrera en vigueur le 1 er Juillet 2002 a pres que le 
minimum de ratification de 60 pays ait ete atteint. 

La CPI est la premiere Cour penale permanente a vocation universelle. Elle 
est l'aboutissement d'un long processus qui a debute en 1948 apres les 
atrocites de la 2eme guerre mondiale. Le genocide au Rwanda et les atrocites 
de la guerre en ex-Yougoslavie ont accentue la necessite de !'institution 
d'une cour penale permanente. 

A la fin des deux conflits de l'ex-Yougoslavie et du Rwanda les nations unies 
ont institue des juridictions ad 'hoc pour juger les principaux auteurs de 
graves violations des droits de l'homme et du droit international 
humanitaire. 

Ces juridictions appelees tribunaux internationaux se distingu de la CPI en 
ce qu'elles sont cree apres la perpetration des crimes, elles ont une duree 
d'existence limite et elles ne connaissent que de crimes commis dans une 
certaine periode determinee dans la resolution qui l'a cree. 

La CPI n'a que 1 J ans d'existence mais fait l'objet de beaucoup de 
polemiques. Ceit: s# des partisans acharnes, d'autres sont ses 
detracteurs, d'autres encore alterne les deux positions aux gres des affaires. 
Les derniers l'utilisent ou l'actionnent sans en etre parties il s'agit 
notamment de certains membres du conseil de securite comme les Etats­
Unis, la Chine et la Russie. 

Les clameurs officielles particulierement en Afrique tentent de faire croire 
que la CPI est un instrument de domination de l'occident sur les «peuples» 
du sud. 

Cependant il importe de relever certaines dispositions du Statut de Rome, 
loin d'etre dangereuses pour les populations cq::~ti_.bution a la protection des 
civils (I) quand d'autres constituent sans nunrc:fes'elements favorisaAlis la 
mise en ceuvre des regles democratiques (II). 
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I. La protection des civils par la CPI 

Le Statut de Rome portant creation de la CPI est organise autour de crime 
qui dans leur definition releve en grande partie .at,la protection des civils 
(A). De plus les initiatives du o.:.gs,,.1err<~r du procureur dans certaines 
circonstances amenent certains acteurs a la reflexion (B). 

Le preambule du Statut de Rome indique !'importance de la protection 
des populations civiles au nombre des elements fondamentaux qui ont 
concourus a la mise en place de la CPI 

« Ayant a l'esprit qu'au cours de ce siecle, des millions d'enfants, de 
femmes et d'hommes ont ete victimes d'atrocites qui defient l'imagination et 
heurtent prof ondement la conscience humaine » 

A. La protection des civils par la definition des crimes 

1. LE CRIME DE GENOCIDE 

Dans son chapeau, l'article 6 du Statut de Rome qui definit le cnme de 
genocide, a, enumere les groupe qui peuvent etre victime du crime de 
genocide. 11 s'agit particulierement de groupe de civil et non de combattants. 

« Aux fins du present Statut, on entend par crime de genocide l'un 
quelconque des actes ci-apres commis dans !'intention de detruire, en tout 
ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, » 

On constate tres bien que le crime de genocide est essentiellement un cnme 
qui est perpetre contre des populations civiles. 

La repression de ce crime est un bon moyen de lutter contre sa commission. 

2. CRIMES CONTRE L'HUMANITE (Article 7) 

1. Aux fins du present Statut, on entend par crime contre l'humanite l'un 
quelconque des actes ci-apres lorsqu'il est commis dans le cadre d'une 
attaque generalisee ou systematique lancee contre toute population 
civile et en connaissance de cette attaque ; 

a) Meurtre; 

b) Extermination; 

c) Reduction en esclavage ; 

d) Deportation ou transfert force de population ; 
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e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberte 
physique en violation des dispositions fondamentales du droit 
international ; 

f) Torture; 

g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcee, grossesse forcee, 
sterilisation forcee ou toute autre forme de violence sexuelle de 
gravite comparable ; 

h) Persecution de tout groupe ou de toute collectivite identifiable 
pour des motifs d'ordre politique, racial, national, ethnique, 
culturel, religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en 
fonction d'autres criteres universellement reconnus comme 
inadmissibles en droit international, en correlation avec tout acte 
vise clans le present paragraphe ou tout crime relevant de la 
competence de la Cour ; 

i) Disparitions forcees de personnes ; 

j) Crime d'apartheid ; 

k) Autres actes inhumains de caractere analogue causant 
intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes 
graves a l'integrite physique ou a la sante physique ou mentale. 

Les crimes contre l'humanite sont constitues d'actes qui visent les 
populations civiles. 

Tout comme clans le cadre du crime de genocide, les crimes contre 
l'humanite ont ete edictes pour proteger les populations civiles. 
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3. LES CRIMES DE GUERRE 

« 1. La Cour a competence a l'egard des crimes de guerre, en particulier 
lorsque ces crimes s 'inscrivent dans le cadre d 'un plan ou d 'une politique ou 
lorsqu 'ils font partie d 'une serie de crimes analogues commis sur une grande 
echelle. 

2. Aux fins du Statut, on entend par" crimes de guerre " : 

a) Les infractions graves aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, 
a savoir l'un quelconque des actes ci-apres lorsqu'ils visent des 
personnes ou des biens proteges par les dispositions des Conventions 
de Geneve: 

i) L 'homicide intentionnel ; 

ii) La torture ou les traitements inhumains, y compns les experiences 
biologiques ; 

iii) Le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 
porter gravement atteinte a l'integrite physique ou a la sante; 

iv) La destruction et l'appropriation de biens, non justi.fiees par des 
necessites militaires et execute es sur une grande echelle de f ac;on 
illicite et arbitraire ; . . . . » 
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« b) Les autres violations graves des Zais et coutumes applicables aux confiits 
armes internationaux dans le cadre etabli du droit international, a savoir, l'un 
quelconque des actes ci-apres : 

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la 
population civile en tant que telle ou contre des civils qui ne 
participent pas directement part aux hostilites ; ... » 

"Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le 
personnel, les installations, le materiel, les unites ou les 
vehicules employes dans le cadre d'une mission d'aide 
humanitaire ou de maintien de la paix conformement a la 
Charle des Nations Unies, pour autant qu'ils aient droit a la 
protection que le droit international des conflits armes garantit aux 
civils et aux biens de caractere civil ; » 

« Le fait de diriger intentionne llement une attaque en sachant 
qu'elle causera incidemment des pertes en vies humaines 
dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, 
des dommages aux biens de caractere civil ou des dommages 
etendus, durables et graves a l'environnement naturel qui seraient 
manifestement excessifs par rapport a ['ensemble de l'avantage 
militaire concret et direct attendu ; 

v) Le fait d'attaquer ou de bombarder, par quelque moyen que ce 
soit, des villes, villages, habitations ou bcitiments qui ne sont 
pas defendus et qui ne sont pas des objectifs militaires; » 
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b) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits 
armes intemationaux dans le cadre etabli du droit international, a savoir, l'un 
quelconque des actes ci-apres : 

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la 
population civile en tant que telle ou contre des civils qui ne 
participent pas directement part aux hostilites ;» 

« Le transfert, direct ou indirect, par une puissance occupante 
d'une partie de sa population civile, dans le territoire qu'elle 
occupe, OU la deportation OU le transfert a l'interieur OU hors du 
territoire occupe de la totalite ou d'une partie de la population de 
ce territoire ; » 

Le crime de guerre, a l'instar des autres crimes, prevoit dans les actes qui le 
constituent des actes diriges contre les populations civiles. 

Ces quelques extraits ci-dessus rappeles montre a !'evidence les parties sont 
proteger par le Statut de Rome. 

Aussi lorsque les acteurs d'un conflit ou les autorites detentrices d'une 
parcelle du pouvoir respect les droits du peuple, les poursuites dans le cadre 
de la CPI pourraient etre difficilement envisageables. 

En definitive il ressort clairement de cette analyse que le Statut de Rome 
portant creation de la CPI de par les crimes vises a pour objet principal la 
protection des plus faibles, des personnes vulnerables, les civils. 

B. L'action du bureau du procureur lorsque des situations 
pourraient amenees de graves violations des droits humains 

Le bureau du procureur a developpe une politique preventive. A l'approche 
d'echeances qui presente des dangers pour la population, le bureau du 
procureur m~en garde les acteurs potentiels de la possibilite de poursuite 
devant la CPI. 

Cette mise en garde a pour objectif d'eviter et d'empecher que crimes d'une 
certaines ampleur ne soient commis sur les civils. 

En octobre 2010 le procureur de la CPI, a travers des emissions televisees et 
radiodiffusees, luis Moreno OCAMPO, a attire !'attention des autorites 
ivoiriennes et des de !'ensemble des acteurs politiques de ce qu'il suivait avec 
attention la situation en Cote d'Ivoire. 
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En guinee un tel exercice a ete developpe et mis en ceuvre. 

Au mali, des le coup d'etat militaire d'avril 2012, le bureau du procureur a 
egalement tente de freiner les actions negatives des uns et des autres en 
brandissant la menace de la CPI. 

Au moment de l'offensive de la SELEKA vers la capitale centrafricaine 
Bangui, la procureure de la CPI a, a travers des communiques rappeles aux 
belligerants la necessite de la protection des civils au risque de se retrouver 
confronter a des poursuites devant cette cour. 

II. La CPI instrument de renforcement de la democratie 

A travers certains de ses principes et de ses mecanismes de 
fonctionnement la CPI, apporte un soutien au renforcement de certaines 
structures nationales en vue de preserver la democratie. 

lei la democratie sera prise dans l'approche ou les autorites investies du 
pouvoir d'etat doivent etre soumis a la loi soit ~r ~tion soit pas r- ~ 
abstention (A) et que leur qualite ne saurait les soustraire a leurs 
obligations de rendre compte de leurs actes (B). 

Par ailleurs le Statut de Rome peut contribuer au renforcement de l'Etat 
de droit par le renforcement du systeme judiciaire national (C). 

A. La mise en reuvre de la responsabilite des superieures 

La mise en ceuvre de la responsabilite du superieur hierarchique est un 
principe fondamental de la CPI. 

Le superieur n'est pas poursuivi pour des actes qu'il a necessairement poses 
mais en raison de l'autorite qu'il a sur ses subordonnes. 

« Article 28 Responsabilite des chefs militaires et autres superieurs 
hierarchiques 

Outre les autres motifs de responsabilite penale au regard du present Statut 
pour des crimes relevant de la competence de la Cour : 

a) Un chef militaire ou une personne f aisant eff ectivement fonction de chef 
militaire est penalement responsable des crimes relevant de la competence de 
la Cour comm is par des forces place es sous son commandement et son 
contr6le effectifs, ou sous son autorite et son contr6le effectifs, selon le cas, 
lorsqu'il ou elle n'a pas exerce le contr6le qui convenait sur ces forces dans Zes 
cas ou: 
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i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des 
circonstances, aurait du savoir, que ces forces commettaient ou 
allaient commettre ces crimes ; et 

ii) Ce chef militaire ou cette personne n'a pas pris toutes les mesures 
necessaires et raisonnables qui etaient en son pouvoir pour en 
empecher ou en reprimer ['execution ou pour en referer aux autorites 
competentes aux fins d'enquete et de poursuites; 

b) Ence qui conceme les relations entre superieur hierarchique et subordonnes 
non decrites au paragraphe a), le superieur hierarchique est penalement 
responsable des crimes relevant de la competence de la Cour commis par des 
subordonnes places sous son autorite et son contra le eff ectif s, lorsqu 'il ou elle 
n'a pas exerce le contr6le qui convenait sur ces subordonnes dans les cas oil : 

i) Le superieur hierarchique savait que ces subordonnes commettaient ou 
allaient commettre ces crimes ou a deliberement neglige de tenir 
compte d 'informations qui l 'indiquaient clairement ; 

ii) Ces crimes etaient lies a des activites relevant de sa responsabilite et 
de son contra le eff ectif s ; et 

iii) Le superieur hierarchique n'a pas pris toutes les mesures necessaires et 
raisonnables qui etaient en son pouvoir pour en empecher ou en reprimer 
['execution ou pour en referer aux autorites competentes aux fins d'enquete et 
de poursuites. » 

Les chefs militaires ou autres supeneurs hierarchiques sont amenes, au 
risque de voir engager leur responsabilite, d'exercer un contr6le effectif sur 
leurs obliges ou le cas echeant de poursuivre ou faire poursuivre les auteurs 
de crimes relevant de la competence de la CPI. 

Ce contr6le a pour effet immediat la preservation des civils protege par 
!'ensemble des crimes vises par le statut de Rome. 

Mais ce principe contribue aussi au respect des regles etablies et au respect 
des suffrages du peuple. Le superieur devra rendre compte. Il s'agit la d'un 
principe fondamental de la democratie. Le superieur prendra les mesures 
necessaires pour eviter des derapages eventuels. 

B. La non pertinence de la qualite d'officielle et des amnisties 

« Article 27: Defaut de pertinence de la qualite officielle 

1. Le present Statut s'applique a tous de maniere egale, sans 
aucune distinction f ondee sur la qualite officielle. En particulier, la 
qualite officielle de chef d'Etat ou de gouvemement, de 

8 



membre d'un gouvemement ou d'un parlement, de representant elu 
ou d'agent d'un Etat, n'exonere en aucun cas de la responsabilite 
penale au regard du present Statut, pas plus qu'elle ne constitue en 
tant que telle un motif de reduction de la peine. 

2. Les immunites ou regles de procedure speciales qui peuvent 
s'attacher a la qualite officielle d'une personne, en vertu du droit 
inteme ou du droit » 

Egalite de tous devant la loi, principe important dans 
un Etat democratique 

. Le principe de la non pertinence de la qualite d'officielle permet la mise en 
reuvre effective du principe de « l'egalite de tous devant la loi ». 

Chacun doit pouvoir repondre de ses actes devant les autorites habilite a le 
faire. La justice est un socle important de l'etat de droit. 

- La lutte contre l'impunite 

La question des immunites et autres privileges sont de nature a soustraire 
certaines personnes des poursuites. 

Le sentiment que cela pourrait traduire serait de rester de fa9on perpetuelle 
au pouvoir pour se proteger meme en violation des regles democratiques. Le 
suffrage du peuple ne serait plus important pour !'accession ou le maintien 
au pouvmr. 

Le sentiment serait que le « plus fort» reste au pouvoir jusqu'au jour ou il 
y'aura plus fort que lui, on se trouverait dans ce cas dans un systeme non 
democratique. 

11 faut rappeler que certaines immunites et/ ou privileges conduisent 
quelques fois a l'irresponsabilite de certains auteurs de crimes. Les 
juridictions habilite a juger ces personnes peuvent ne pas etre creees ou la 
m1se en reuvre sera subordonnee a la volonte des auteurs meme de ces 
crimes. 

Le caractere inoperant des amnisties devant la CPI renforce la lutte contre 
l'impunite. 

C. Renforcement de la justice nationale 

La justice est le regulateur de la societe et sont renforcement permet 
d'asseoir les fondements d'une societe democratique et paisible. 
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L'interactivite de la justice nationale avec la CPI contribue a donner a la 
justice nationale les preuves necessaires a la poursuite de certains auteurs. 

« Article 96 

Contenu d'une demande portant sur d'autres formes de cooperation visees a 
['article 93 

1. Une demande portant sur d'autres formes de cooperation visees a ['article 
93 est faite par ecrit. En cas d'urgence, elle peut etre faite par tout moyen 
laissant une trace ecrite, a condition d'etre con.firmee selon les modalites 
indiquees a l'article 87, paragraphe 1, alinea a). 

2. La demande contient au est accompagnee d'un dossier contenant les 
elements suivants : 

a) L'expose succinct de l'objet de la demande et de la nature de l'assistance 

demandee, y compris les f ondements juridiques et les motifs de la demande ; 

b) Des renseignements aussi detailles que possible sur la personne au le lieu 
qui doivent etre identifies au localises, de maniere que l'assistance demandee 
puisse etre f oumie ; 

c) L'expose succinct des faits essentiels quijustifient la demande; 

d) L'expose des motifs et l'explication detaillee des procedures au des 
conditions a respecter; 

e) Tout renseignement que peut exiger la legislation de l'Etat requis pour qu'il 
soit donne suite a la demande ; et 

j) Tout autre renseignement utile pour que l'assistance demandee puisse etre 
foumie. 

3. A la demande de la Cour, un Etat Partie tient avec celle-ci, soit d'une 
maniere generale, soit a propos d 'une question particuliere, des consultations 
sur les conditions prevues par sa legislation qui pourraient s'appliquer comme 
prevu au paragraphe 2, alinea e). Lars de ces consultations, l'Etat Partie 
inf orme la Cour des exigences particulieres de sa legislation. 

4. Les dispositions du present article s'appliquent aussi, le cas 
echeant, a une demande d'assistance adressee a la Cour. » 

De plus la crainte des poursuites devant la CPI peut amener les autorites 
nationales a donne les moyens d'actions a la justice nationale. 



Conclusions 

La CPI apparait comme un acteur majeurs dans lutte contre l'impunite des 
crimes les plus graves et de protection des civiles. 

Il est aussi vrai qu'actuellement l'ensemble des situations et des affaires en 
cours devant la CPI viennent du continent Africain, la RDC, la RCA, 
l'Ouganda, le Kenya, le Darfour (Soudan), la Cote d'Ivoire, la Lybie, le Mali. 

Dans ces differents cas : 

04 etats ont defere eux meme leur situation: la RDC, la 
RCA, l'Ouganda, le MALI 

- 02 situations ont ete deferees par le conseil de securite : la 
Libye et le Darfour (Soudan) 

- Le procureur a ouvert deux enquetes de sa propre 
initiative : le Kenya et la Cote d'Ivoire. Mais dans le cas de 
la Cote d'Ivoire, il importe de demander que ce sont les 
autorites 1v01nennes elles-memes qui ont sollicite 
l'ouverture des enquetes en 2003, 2010 et 2011. 

Il est done bon de temperer les observations sur le fait que la CPI serait un 
instrument de domination de l'occident contre le sud. 

Mieux au travers notre analyse il ressort clairement que la CPI a pour 
vocation essentielle la protection des civiles et partant le renforcement de la 
democratie. 
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